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Consultation Conseils en fertilité 
 

Prise de rendez-vous 

en ligne via Doctolib 

ou au 03 83 85 24 24 
 

Lieu de consultation 

Maternité du CHRU de Nancy 

10 rue du Dr Heydenreich à Nancy 

Bâtiment Delivoria, 2e étage 

 
 

Une consultation dédiée aux conseils en fertilité 
 
 

Le Centre d’Assistance Médicale à la Procréation du CHRU de Nancy reçoit en 
consultation toute personne souhaitant s’informer sur sa fertilité. 

 
 
Ouverte depuis 2020, la consultation dédiée est accessible à toutes les 
personnes (hommes et femmes), seules ou en couple, qui souhaitent 
s’informer sur leur fertilité. 
 
Un médecin de la reproduction, spécialisé dans la fertilité, répond aux 
interrogations et informe des différentes modalités d’assistance médicale à 
la procréation.  
En fonction de chaque situation, le médecin fournit des conseils adaptés et 
spécifiques, et oriente au besoin vers d’autres consultations et spécialistes.  
 
Cette nouvelle offre vient compléter le parcours de soins proposé par le Centre d’AMP nancéien qui reçoit en 
consultation les couples confrontés à un problème de fertilité, dans un délai de moins de 15 jours. Un bilan initial 
permet de cibler l’indication de prise en charge la plus adaptée. 
 
Les activités du Centre d’AMP du CHRU de Nancy 

• l’insémination intra-utérine. Ce « coup de pouce médicalisé » est proposé quand aucune anomalie majeure 
n’est constatée ni chez la femme (trompes perméables), ni chez l’homme (spermogramme normal). 

• la fécondation in vitro (FIV) classique ou avec micro-injection. Quand l’insémination n’est pas possible ou a 
échoué, la FIV vise à assurer la rencontre entre ovocyte et spermatozoïde en dehors du corps de la femme. 
La FIV avec micro-injection permet de choisir un spermatozoïde unique qui sera introduit dans l’ovocyte.  

• le don de spermatozoïdes concernant tous les hommes âgés de 18 à 44 ans, en bonne santé, avec ou sans 
enfant. 

• le don d’embryons  

• la préservation de la fertilité de l'enfant et de l'adulte à titre préventif. 
 


